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  Lettres identiques datées du 25 mars 2015, adressées  

au Secrétaire général et au Président du Conseil  

de sécurité par la Chargée d’affaires par intérim  

de la Mission permanente du Liban  

auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

 D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de vous faire tenir ci -joint un 

tableau récapitulatif des violations de la résolution 1701 (2006) du Conseil de 

sécurité, commises par Israël au cours du mois de février 2015 (voir annexe).  

 Je vous serais reconnaissante de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre et de son annexe comme document de l’Assemblée générale, au titre 

du point 35 de l’ordre du jour, et du Conseil de sécurité.  

 

La Chargée d’affaires par intérim 

(Signé) Caroline Ziade 
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  Annexe aux lettres identiques datées du 25 mars 2015  

adressées au Secrétaire général et au Président  

du Conseil de sécurité par la Chargée d’affaires  

par intérim de la Mission permanente du Liban  

auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

Violations de l’espace terrestre 
 

 

Date Heure Type de violation 

   1
er

 février 2015 13 h 28 En face d’Houla, un soldat de l’ennemi israélien à bord d’un véhicule léger de 

reconnaissance et d’appui a pointé l’arme automatique installée à bord du véhicule 

en direction d’une patrouille du Groupe d'observateurs au Liban et du territoire 

libanais. 

2 février 2015 21 h 20 Des soldats de l’ennemi israélien ont largué deux leurres thermiques au -dessus du 

périmètre du poste dit du radar dans les fermes de Chebaa occupées.  

7 février 2015 21 h 00- 

21 h 30 

Des soldats de l’ennemi israélien ont largué deux leurres thermiques au -dessus du 

périmètre du poste dit du radar dans les fermes de Chebaa occupées.  

 21 h 15 Des soldats de l’ennemi israélien postés à Soummaqa, dans les fermes de Chebaa 

occupées, ont tiré plusieurs salves à l’aide d’armes automatiques de moyen calibre 

dans le secteur. 

9 février 2015  12 h 20- 

14 h 00 

Des soldats de l’ennemi israélien ont tiré plusieurs salves à l’aide d’armes 

automatiques de moyen calibre entre les postes de Zebdin et de Ramta, dans les 

fermes de Chebaa occupées. 

10 février 2015 14 h 00 Dans le territoire de la Palestine occupée, près des baraquements d’Avivim, en face 

de la localité de Maroun el-Ras, un soldat de l’ennemi israélien a franchi la 

barrière technique sur une distance d’un mètre au point BP22 -1 mais n’a pas violé 

la Ligne bleue. Il s’est mis à inspecter le secteur, accompagné de deux véhicules 

Defender, d’un char Merkava et d’un véhicule de transport de troupes, venus du 

territoire de la Palestine occupé. Il est reparti à 14 h 20 en empruntant le même 

trajet.  

17 février 2015 06 h 00 Depuis le territoire de la Palestine occupée, une patrouille de l’ennemi israélien 

constituée de 15 soldats accompagnés d’un chien s’est approchée de la barrière 

technique, qu’elle a franchie, en face du complexe du Wazzani. Les soldats sont 

descendus à terre et ont gagné la rive du fleuve, depuis le pilier n
o
 40 jusqu’à la 

portière se trouvant en face du poste de l’armée libanaise à proximité de la station 

de pompage du Wazzani. Ils n’ont pas violé la ligne de retrait. À 5 heures, un char 

Merkava et deux véhicules légers de reconnaissance et d’appui se sont positionnés 

en face du point d’observation n
o
 8 de l’armée libanaise, et le char a pointé son 

canon en direction du territoire libanais. À 10 h 40, les soldats de l’ennemi sont 

repartis à bord du véhicule léger de reconnaissance et d’appui, laissant le char 

Merkava sur place. 

21 février 2015 22 h 45- 

22 h 50 

Des soldats de l’ennemi israélien cantonnés dans la caserne de Zariit ont braqué un 

projecteur en direction du territoire libanais et d’un poste de l’armée libanaise à 

Blat. 
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   22 février 2015 10 h 30 Depuis le territoire de la Palestine occupée, en face du carrefour de Kfar Kila, des 

soldats d’une patrouille de l’ennemi israélien à bord de deux véhicules Defender, 

d’un véhicule léger de reconnaissance et d’appui, accompagnés de deux bulldozers 

et d’un rouleau compresseur, ont entrepris de nettoyer la route longeant la barrière 

technique. Des soldats ont fait des gestes obscènes et proféré des insultes aux 

passants, du côté libanais. La patrouille s’est retirée à 12 h 15 et a réintégré le 

territoire occupé. 

23 février 2015 14 h 00 Depuis le territoire de la Palestine occupée, près des baraquements d’Avivim, en 

face de la localité de Maroun el-Ras, des soldats de l’ennemi israélien ont tiré trois 

salves en direction du territoire libanais, où se trouvaient des agriculteurs, sans 

faire de victime.  

 15 h 00- 

15 h 15 

Des soldats de l’ennemi israélien portant des armes lourdes et de moyen calibre 

ont quadrillé le périmètre du poste de Fachkol dans les fermes de Chebaa 

occupées. 

 18 h 15- 

18 h 35 

Des soldats de l’ennemi israélien portant des armes lourdes et de moyen calibre 

ont quadrillé le périmètre du poste de Fachkol dans les fermes de Chebaa 

occupées. 

25 février 2015 15 h 00 En face de la portière de Rmeich, l’équipage d’un char Merkava de l’ennemi 

israélien a braqué le canon du char en direction d’une patrouille du Groupe 

d’observateurs au Liban et du territoire libanais.  

26 février 2015 07 h 30 Depuis le territoire de la Palestine occupée, en face du complexe du Wazzani, huit 

soldats d’une patrouille de l’ennemi israélien à bord d’un véhicule léger de 

reconnaissance et d’appui, accompagnés d’un chien, ont ouvert une portière sur la 

barrière technique qu’ils ont franchie, sans violer la Ligne bleue. À  10 heures, 

12 soldats se déplaçant à pied ont franchi à leur tour la barrière technique, ont 

gagné la rive du fleuve Wazzani, sans violer la Ligne bleue, et ont ratissé le 

secteur. Ils ont réintégré le territoire occupé à 11 heures, après avoir refermé la  

portière.  

 09 h 55 Trois explosions d’origine indéterminée ont été entendues près du poste de 

Fachkol dans les fermes de Chebaa occupées.  

 11 h 00- 

14 h 20 

Depuis le territoire de la Palestine occupée, près du poste de l’ennemi israélien de 

Tell Mourad, en face de la localité d’Alma el-Chaab, des soldats de l’ennemi ont 

braqué à trois reprises le canon d’un char en direction des soldats d’un poste de 

l’armée libanaise. 

 

 

 

Violations de l’espace maritime 
 

 

Date Heure Type de violation 

   6 février 2015 19 h 15 Depuis le territoire de la Palestine occupée, en face de Ras-Naqoura, des soldats de 

l’ennemi israélien ont braqué un projecteur en direction des eaux territoriales 

libanaises pendant 2 minutes. 
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   16 février 2015 09 h 00 À quelque 500 mètres au sud de la bouée n°4, des hommes à bord de deux 

bâtiments de l’ennemi, un navire civil et un ferry de grande taille, transportant une 

grue, du matériel de construction, des blocs de ciment, des groupes électrogènes et 

deux conteneurs bleu et gris ont entrepris des travaux de nature indéterminée à la 

surface de l’eau et en profondeur. Avec le concours d’une vedette militaire, la grue 

a descendu les matériaux de construction (du sable et du gravier) et les blocs de 

ciment dans l’eau, afin d’édifier des infrastructures. À 17 heures, l’armée ennemie 

a achevé ses activités. Le navire et le ferry sont restés sur place.  

17 février 2015 03 h 55 Une vedette de l’ennemi israélien s’est approchée de la ligne des bouées, en face 

de Ras-Naqoura, et un soldat s’est servi d’une arme de moyen calibre pour tirer en 

l’air et a hélé un pêcheur libanais dans les eaux territoriales libanaises, à quelque 

200 mètres au nord de la bouée n
o
 5, l’enjoignant d’aller plus loin. À 4 h 5, le 

pêcheur à bord de son bateau s’est déplacé vers le nord, tandis que la vedette 

ennemie réintégrait les eaux territoriales de la Palestine occupée.  

 08 h 30 Les soldats de l’ennemi israélien ont achevé les travaux entamés la veille à 

proximité de la « ligne de bouées ». Avec le concours d’une vedette militaire, le 

ferry a continué de faire descendre des matériaux de construction et des blocs de 

ciment sous la surface de l’eau. Les soldats de l’ennemi israélien ont achevé leurs 

activités à 11 heures. 

23 février 2015 18 h 40 Depuis les eaux territoriales de la Palestine occupée, en face de Ras-Naqoura, des 

soldats à bord d’une vedette de l’ennemi ont braqué un projecteur pendant 

40 secondes en direction d’une vedette de la marine libanaise qui se trouvait dans 

les eaux territoriales libanaises. 

 21 h 10 Depuis les eaux territoriales de la Palestine occupée, des soldats de l’ennemi 

israélien ont braqué un projecteur en direction des eaux territoriales libanaises 

pendant 30 secondes. 

 

 

 

Violations de l’espace aérien 
 

 

Date Heure Type de violation 

   1
er

 février 2015 07 h 10 Un avion de reconnaissance de l’ennemi israélien a violé l’espace aérien libanais, 

y pénétrant au-dessus de Rmeich. Il a survolé le Sud, Rayak, Baalbek et le Hermel, 

avant de repartir à 17 h 35 au-dessus d’Alma el-Chaab. 

 09 h 50 Un avion de reconnaissance de l’ennemi israélien a violé l’espace aérien libanais, 

y pénétrant au-dessus de Naqoura. Il a survolé le Chouf et le Sud, avant de repartir 

à 19 heures au-dessus de Rmeich. 

 10 h 20 Deux avions de combat de l’ennemi israélien ont violé l’espace aérien libanais, y 

pénétrant au-dessus de Kfar Kila. Ils ont survolé l’ensemble du territoire libanais, 

avant de repartir à 11 h 45 au-dessus d’Alma el-Chaab. 

2 février 2015 07 h 50 Un avion de reconnaissance de l’ennemi israélien a violé l’espace aérien libanais, 

y pénétrant au-dessus d’Alma el-Chaab. Il a survolé le Sud, avant de repartir à 

15 h 40 au-dessus d’Alma el-Chaab. 
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    10 h 00 Un avion de reconnaissance de l’ennemi israélien a violé l’espace aérien libanais, 

y pénétrant au-dessus d’Alma el-Chaab. Il a survolé Rayak et Baalbek, avant de 

repartir à 15 h 10 au-dessus d’Alma el-Chaab. 

 14 h 10 Un avion de reconnaissance de l’ennemi israélien a violé l’espace aérien libanais, 

y pénétrant au-dessus d’Alma el-Chaab. Il a survolé le Sud, avant de repartir à 

18 h 55 au-dessus de Naqoura. 

3 février 2015 08 h 00 Un avion de reconnaissance de l’ennemi israélien a violé l’espace aérien libanais, 

y pénétrant au-dessus d’Alma el-Chaab. Il a survolé le Sud, avant de repartir à 

15 h 40 au-dessus de Kfar Kila. 

 10 h 35 Un avion de reconnaissance de l’ennemi israélien a violé l’espace aérien libanais, 

y pénétrant au-dessus de Rmeich. Il a survolé le Sud, avant de repartir à 11 h 5 au-

dessus de Kfar Kila. 

 15 h 40 Un avion de reconnaissance de l’ennemi  israélien a violé l’espace aérien libanais, 

y pénétrant au-dessus de Rmeich. Il a survolé le Sud et Iqlim el-Kharroub, avant 

de repartir à 23 heures au-dessus d’Alma el-Chaab. 

4 février 2015 18 h 50 Un avion de reconnaissance de l’ennemi israélien a violé l’espace aérien libanais, 

y pénétrant au-dessus d’Alma el-Chaab. Il a survolé Rayak, Baalbek et le Hermel, 

avant de repartir à 23 h 10 au-dessus de Rmeich. 

5 février 2015 06 h 15 Un avion de reconnaissance de l’ennemi israélien a violé l’espace aérien l ibanais, 

y pénétrant au-dessus d’Alma el-Chaab. Il a survolé Rayak, Baalbek et le Hermel, 

avant de repartir à 17 h 30 au-dessus de Kfar Kila. 

 09 h 15 Un avion de reconnaissance de l’ennemi israélien a violé l’espace aérien libanais, 

y pénétrant au-dessus d’Alma el-Chaab. Il a survolé le Sud, Jbeil, Batroun, 

Bcharré et Zghorta, avant de repartir à 23 heures au-dessus de Kfar Kila. 

 10 h 10 Un avion de reconnaissance de l’ennemi israélien a violé l’espace aérien libanais, 

y pénétrant au-dessus de Kfar Kila. Il a survolé la Beqaa ouest et le Sud, avant de 

repartir à 16 heures au-dessus d’Alma el-Chaab. 

 10 h 20 Deux avions de combat de l’ennemi israélien ont violé l’espace aérien libanais, y 

pénétrant au-dessus de Kfar Kila. Ils ont survolé l’ensemble du territoire libanais, 

avant de repartir à 12 h 40 au-dessus d’Alma el-Chaab. 

7 février 2015 09 h 10 Un avion de reconnaissance de l’ennemi israélien a violé l’espace aérien libanais, 

y pénétrant au-dessus d’Aïtaroun. Il a survolé le Sud, Rayak et Baalbek, avant de 

repartir à 13 h 15 au-dessus de Rmeich. 

 18 h 30 Un avion de reconnaissance de l’ennemi israélien a violé l’espace aérien libanais, 

y pénétrant au large de Naqoura. Il a survolé Beyrouth et sa banlieue et la mer au 

large de la capitale, avant de repartir le lendemain à 0 h 45 au large de Naqoura.  

8 février 2015 12 h 00 Deux avions de combat de l’ennemi israélien ont violé l’espace aérien libanais, y 

pénétrant au-dessus de Kfar Kila. Ils ont survolé l’ensemble du territoire libanais, 

avant de repartir à 13 h 45 au-dessus d’Alma el-Chaab. 
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   12 février 2015 10 h 30 Deux avions de combat de l’ennemi israélien ont violé l’espace aérien libanais, y 

pénétrant au-dessus de Kfar Kila. Ils ont survolé l’ensemble du territoire libanais, 

avant de repartir à 11 h 50 au-dessus de Naqoura. 

19 février 2015 09 h 05 Deux avions de combat de l’ennemi israélien ont violé l’espace aérien libanais, y 

pénétrant au large de Naqoura. Ils ont survolé la mer au large de Jounieh et de 

Beyrouth, avant de repartir à 11 heures au large de Chekka. 

22 février 2015 09 h 10 Deux avions de combat de l’ennemi israélien ont violé l’espace aérien libanais, y 

pénétrant au-dessus de Kfar Kila. Ils ont survolé l’ensemble du territoire libanais, 

avant de repartir à 10 h 50 au-dessus d’Alma el-Chaab. 

 10 h 00 Un avion de reconnaissance de l’ennemi israélien a violé l’espace aérien libanais, 

y pénétrant au-dessus de Naqoura. Il a survolé le Sud, avant de repartir à 15 h 30 

au-dessus des fermes de Chebaa occupées. 

 11 h 00 Un avion de reconnaissance de l’ennemi israélien a violé l’espace aérien libanais, 

y pénétrant au-dessus de Kfar Kila. Il a survolé Rayak, Baalbek et le Sud, avant de 

repartir à 19 h 20 au-dessus d’Alma el-Chaab. 

 11 h 45 Un avion de reconnaissance de l’ennemi israélien a violé l’espace aérien libanais, 

y pénétrant au-dessus d’Alma el-Chaab. Il a survolé Rayak, Baalbek et le Hermel, 

avant de repartir à 16 heures au-dessus de Kfar Kila. 

23 février 2015 06 h 10 Un avion de reconnaissance de l’ennemi israélien a violé l’espace aérien libanais, 

y pénétrant au-dessus de Rmeich. Il a survolé Rayak, Baalbek et le Sud, avant de 

repartir à midi au-dessus des fermes de Chebaa occupées. 

 14 h 25 Un avion de reconnaissance de l’ennemi israélien a violé l’espace aérien libanais, 

y pénétrant au-dessus d’Alma el-Chaab. Il a survolé le Sud, avant de repartir à 

18 h 45 au-dessus de Naqoura. 

 16 h 30- 

17 h 15 

Deux hélicoptères de l’ennemi israélien ont survolé les fermes de Chebaa 

occupées. 

27 février 2015 16 h 00 Un ballon-sonde venant du territoire de la Palestine occupée a été observé au-

dessus de Houla. 

 

 

 


